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Liens d’intérêts 

Aucun



Conduite et rythmologie

• Un trouble rythmologique, même s’il ne menace pas en lui même 
le pronostic du patient, peut avoir des conséquences 
dramatiques s’il crée une incapacité brutale au volant .

• L’article R412-6 du code de la route: « tout conducteur doit se 
tenir constamment en état et en position d’exécuter 
commodément et sans délai toutes les manœuvres qui lui 
incombent »



Risque acceptable d’incapacité brutale d’un conducteur

Recommandation du rapport du groupe d’expert européen sur la 
conduite et les maladies cardiovasculaire publié en 2013 a évalué 
chaque pathologie cardiovasculaire

=>Directive européenne

=>Législation française faisant autorité sur le territoire national 

• Arrêté du 16 décembre 2017 

• Arrêté du 28 mars 2022 



Arrêté du 28 mars 2022 

Art. 4. – Le titulaire d’un permis de conduire, atteint de l’une des 
affections médicales mentionnées dans l’annexe I ou dans l’annexe II, 
selon le permis dont il est titulaire, sollicite, dès qu’il a connaissance de 
cette affection, l’avis d’un médecin agréé.



Arrêté du 28 mars 2022

• Le médecin a la responsabilité de
•  informer le patient de la nécessité de consulter un médecin agréé avant de 

reprendre la conduite 

•  consigner dans le dossier.  

• Si un patient concerné par l’une des pathologies contre indiquant la 
conduite prend le volant sans autorisation d’un médecin agrée

•  Il encourt des sanctions judiciaires (2 ans d’emprisonnement et 4500 euros 
d’amende) 

• Il ne serait pas couvert par son assurance car permis non valable



Arrêté du 28 mars 2022: Annexes

Liste des pathologies pouvant rendre inapte au permis léger ou lourd

• Cardio-vasculaires 

• Ophtalmologiques 

• Oto-rhino-laryngologiques (ORL) et pneumologues 

• Neurologiques, psychiatriques, addiction, appareil locomoteur 

• Métabolisme : insuffisance rénale, diabète 

• liés à la présence d’organe transplanté ou d’implant



Arrêté du 28 mars 2022

2 catégories de conducteurs 

• Le groupe léger: conducteurs privés des catégories A1, A2, A, B, B1 et BE 
(voitures…) 

=> liste annexe 1

• Le groupe lourd: conducteurs des catégories C1, C1E, C, CE, D1, D1E, D et 
DE  (poids lourd…) 

+ tous les conducteurs professionnels (Taxi, VTC…) 

=> Liste annexe 2





Syncopes, DS, BAV, TSV, QT long

LEGER

« Risque de lipothymie ou syncope considéré comme négligeable »

LOURD

QT long = incompatibilité définitiveQT long = incompatibilité définitive



Défibrillateur automatique implantable 
LEGER LOURD

1 mois



Choc électriques

LEGER LOURD



Gilet défibrillateur

LEGER LOURD



Pacemaker

LEGER
LOURD

IDEM



Brugada avec syncope ou MSR

LEGER LOURD



Cardiomyopathie hypertrophique
LEGER

LOURD



Médecin agrée

• Emet un avis médical portant sur 
l’aptitude à la conduite, la durée de 
cette aptitude (ou inaptitude) +/- 
restrictions.

• Peut demander au préfet de convoquer 
le patient devant la commission 
médicale primaire du département.

• Peut demander des examens 
complémentaires, et conditionner sa 
décision à l’avis d’un spécialiste.



Visite médecin agrée: Aptitude

1. Incompatibilité temporaire ou définitive 

2. Compatibilité temporaire  (entre 6 mois et 5 ans)

3. Compatibilité sans limitation de durée (sauf visites périodiques 

habituelles)





Pas de teleconsultation

Non remboursé



Conclusion

L’incapacité même fugace au volant peut avoir de lourdes conséquences

Arrêté 2022 contraignant et très restrictif sur le groupe lourd (professionnels) 

Informer les patients de la nécessité de consulter un médecin agrée pour la 
liste des pathologies exposant à une incapacité

 => faisabilité

 => zones grises ….subjectivité «  risque négligeable »

La décision de restreindre la conduite est une évaluation parfois difficile car 
elle doit être mise en balance avec les conséquences sur la qualité de vie du 
patient. 
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